
Enabel au Sénégal
Programme de coopération 2024-2029

La coopération gouvernementale entre le Sénégal et la Belgique remonte à 1968. Un partenariat de plus  
de 55 ans qui se confirme par la signature d’un nouveau programme de coopération d’un montant totalisant 
40 millions d’euros pour la période 2024-2029. 

Le programme de coopération s’aligne sur les priorités de développement du Sénégal que sont la santé et la 
souveraineté alimentaire durable.
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Le programme de coopération vise à renforcer la 
résilience socioéconomique des jeunes femmes et 
hommes, la souveraineté alimentaire durable, et à 
lutter contre le changement climatique dans le Sine 
Saloum.

Pour ce faire, il met l’accent sur l’accès aux 
opportunités d’emplois par la promotion d’une 
croissance inclusive sensible au genre, de la formation 
professionnelle, de l’incubation et l’accélération des 
entreprises locales, de l’amélioration du climat des 
affaires et de la valorisation des pôles emplois. En ce 
sens, 2.500 femmes sont soutenues dans la création 
ou le renforcement de leur projet entrepreneurial, et 
3.000 entreprises sont appuyées dans la formalisation 
de leurs activités.

Dans un pays où le secteur agroalimentaire représente 
37 % du PIB, le programme améliore la performance 
et la durabilité des systèmes alimentaires et renforce 
les chaînes de valeur stratégiques que sont le 
sel, l’aquaculture, les cultures maraichères et la 
transformation des produits agricoles. D’une part, un 
appui en équipements et matériel permet d’améliorer 
la productivité et la compétitivité des producteur.
rices. D’autre part, des services de coaching et des 
formations sur la transformation et la mise en marché 

Le programme de coopération sénégalo-belge 
contribue à renforcer l’accès aux services de base à 
travers un appui au système de santé en faveur des 
femmes, des jeunes et des enfants.

L’offre de soins est renforcée pour les trois millions 
d’habitants des régions de Kaolack, Fatick et Kaffrine 
dans les domaines spécifiques de la santé des 
adolescent.es, de la prise en charge des victimes de 
violences, des enfants de moins 5 ans et des femmes 
en âge de procréer. Cela inclut un soutien opérationnel 

Systèmes alimentaires durables, 
entrepreneuriat, emploi et 
travail décent 

Accès aux soins de santé

Thèmes transversaux

Changement climatique et 
environnement

La résilience au changement climatique est prise en 
compte dans le programme de coopération en cohérence 
avec la « Stratégie internationale belge d’action contre 
le changement climatique 2030 et au-delà ». Dans le 
volet Systèmes alimentaires durables, les producteurs et 
productrices sont accompagné·es dans la mise en place 
de pratiques agricoles résilientes. Dans le volet Santé, 
l’efficacité énergétique des bâtiments et la promotion de 
matériaux durables sont privilégiées.

Inclusion et approche 
transformatrice de genre

L’inclusion des différents groupes vulnérables et 
le genre sont au cœur du programme, mais aussi 
d’actions ciblées pour réduire les causes profondes 
des inégalités. Le programme s’attaque aux barrières 
socioéconomiques auxquelles les femmes et autres 
groupes vulnérables sont confrontés et appuie 
spécifiquement le développement des compétences, 
des connaissances et des ressources de l’ensemble des 
partenaires sur l’approche transformatrice de genre.

Le programme de coopération s’aligne sur les priorités nationales de l'Etat sénégalais décrites dans le 
plan “Sénégal 2050”, qui a pour ambition d’améliorer les perspectives socioéconomiques des jeunes, 
femmes et hommes.

Priorités

des produits locaux, la négociation commerciale, la 
promotion et l’emballage renforcent les acteur.rices de 
ces chaînes de valeur. Une attention particulière est 
accordée au changement climatique et à la durabilité 
environnementale. 

Afin de créer des changements systémiques et 
durables, Enabel continue de travailler en étroite 
collaboration avec les structures de financement 
de services agricoles, les structures d’encadrement 
des producteur·rices et transformateur·rices, les 
organisations professionnelles, ainsi que les structures 
d’accompagnement, de mise à niveau et d’accélération 
des entreprises.



Concentration géographique du programme  
de coopération

Répartition des engagements financiers 
2024-2029

Thèmes transversaux

Travail décent pour les 
jeunes et les femmes

La promotion active et le respect des principes du travail 
décent seront un critère de sélection pour les entreprises 
soutenues par le programme de coopération dans les 
secteurs visés. Des leviers spécifiques sont mis en place pour 
soutenir une formalisation progressive des emplois ainsi que 
la facilitation d’un dialogue social public-privé. Des moyens 
sont déployés pour faire face aux conditions précaires de 
travail des producteurs des secteurs alimentaires durables 
ainsi qu'à la faiblesse des mécanismes de protection sociale.

Mobilité humaine 

La mobilité des personnes, régionale et 
internationale, est considérée comme un levier 
de développement durable pour les perspectives 
socioéconomiques des jeunes, la création d’emplois, 
et la quête de solutions au changement climatique. 
La mobilité est un catalyseur de développement 
économique, social et culturel tant pour les 
personnes migrantes que pour les communautés et 
les pays d’origine, de transit et de destination.

Systèmes alimentaires 
durables 

Santé 

50%

50%
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Priorités

et matériel aux instituts sanitaires, une offre de 
formation renforcée pour le personnel soignant, des 
campagnes de sensibilisation auprès de la population 
et la construction d’infrastructures. En appui à la 
politique nationale et la couverture de la protection 
sociale en santé, le projet prévoit également une 
extension des unités départementales d’assurance 
maladie et l’accès à l’assurance maladie universelle 
pour 1.5 millions de citoyen.nes.

Dans le volet pharmaceutique, les efforts déjà fournis 
dans le cadre de l’écosystème de production de 
médicaments et de sa réglementation sont renforcés. 
L’accent est mis sur l’accès équitable aux vaccins et 
médicaments, et la promotion d’un environnement 
propice à la souveraineté pharmaceutique. 
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Agence belge de développement
au Sénégal
52, Sotrac Mermoz
BP 24474 Ouakam Dakar
T +221 338 60 01 25/26
representation.senegal@enabel.be
enabel.be

À propos d’Enabel
Enabel est l’Agence belge de développement. Elle exécute la coopération gouvernementale belge. L’Agence met également en 
œuvre des actions pour d’autres organisations nationales et internationales. Avec ses partenaires belges et internationaux, Enabel 
fournit des solutions pour relever des défis mondiaux urgents - le changement climatique, les inégalités sociales et économiques, 
l’urbanisation, la paix et la sécurité, la mobilité humaine - et pour promouvoir la citoyenneté mondiale. Avec 2.100 collaborateurs 
et collaboratrices, Enabel gère quelque 170 projets dans une vingtaine de pays, en Belgique, en Afrique et au Moyen-Orient.

Autres actions d’Enabel au Sénégal

Renforcement des systèmes alimentaires 
durables dans le Sine Saloum
Cette initiative Team Europe vise à consolider l’Agropole 
Centre, une zone d’activités agro-industrielle couvrant les 
régions de Kaolack, Kaffrine, Fatick et Diourbel. Afin de 
renforcer la valeur ajoutée des produits agricoles locaux et de 
réduire la dépendance du pays aux importations de produits 
agroalimentaires, le projet améliore les performances des 
chaines de valeur en amont des industries de l’Agropole 
Centre. Pour ce faire, nous appuyons notamment la 
professionnalisation des organisations paysannes et 
la structuration des plateformes de production, de 
conditionnement, de stockage et de commercialisation des 
produits. Ceci permet d’assurer une participation des petits 
producteur.rices et de garantir leur rémunération juste et 
équitable.

Développement de chaînes de valeur 
agroalimentaires durables
Ce projet, qui s’inscrit dans la réponse de l’Union européenne 
à la crise de la sécurité alimentaire et la promotion de 
systèmes alimentaires durables et inclusifs, vient en 
complément du projet Agropole Centre. Il améliore l’accès 
aux services financiers et aux marchés, et promeut des 
investissements responsables dans les chaines de valeur 
agroalimentaires durables – ce tout en augmentant la 
capacité des petites exploitations.

Appui aux écosystèmes d’entrepeneur.es
L’objectif du projet IYBA-SEED (Investing for Young 
Business in Africa), financé par l’Union européenne, est de 
contribuer à la création d’emplois décents pour les femmes et 

les jeunes, en renforçant les écosystèmes entrepreneuriaux. 
Pour ce faire, nous travaillons avec Expertise France au 
Sénégal pour accompagner les structures d’accompagnement 
des entrepreneurs à développer un modèle économique et 
une offre de services innovante et adaptée aux besoins des 
entrepreneurs précoces. Le projet fait partie d’un programme 
régional de 4 ans sur 5 pays : Bénin, Kenya, Sénégal, Afrique 
du Sud et Togo.

Lutte contre le changement climatique  
au Sahel
Dans la région désertique du Sahel, en proie à la 
désertification et au changement climatique, Enabel améliore 
la gestion intégrée des ressources naturelles et contribue à 
restaurer durablement les écosystèmes naturels. À terme, 
le projet prévoit de restaurer plus de 9.600 hectares de 
terres dégradées par la mise en défense de terres protégées, 
l’enrichissement de terres sylvo-pastorales, la régénération 
naturelle assistée des terres agricoles et la plantation de  
2 hectares de « bois-villages ». Ce projet régional, co-financé 
par l’Union européenne et la Région wallonne, est actif au 
Sénégal, au Burkina Faso, au Mali et au Niger. 

Digitalisation du système de santé
Le projet DIRECCT vise à améliorer la collecte et le partage 
d’informations entre les niveaux central et régional de 
la pyramide sanitaire en renforçant les compétences 
numériques de plus de 450 agent·es de santé ou de 
prestataires de soins. À terme, le projet déploiera une 
solution digitale pour le dossier patient dans 10 centres de 
santé et renforcera les infrastructures par l’amélioration de la 
connectivité de 15 établissements de santé. Cette initiative est 
financée par l’Union européenne.

Au Sénégal, Enabel met également en œuvre des actions pour le compte de l’Union européenne  
qui visent la création d’emplois et le renforcement de l’état civil.
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